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PROCES VERBAL DE CONSTAT 

DESCRIPTIF  
 

L’an DEUX MILLE VINGT CINQ, et le SEPT AOUT à 14 heures 
 
 
A la requête de : 
 
Société Anonyme CREDIT LOGEMENT, immatriculée au RCS sous le n° 302 493 275, ayant son 
siège social 50 boulevard de Sébastopol TSA 69001 à  PARIS CEDEX 03 (75155), agissant 
poursuites et diligences de son représentant légal en exercice 
Ayant pour Avocat constitué : Maître Nathalie MONASSE, Avocat au barreau de Grasse, 
demeurant 15 avenue Robert Soleau 06600 ANTIBES 
 
Agissant en vertu de : 
 

- Articles R 322-1 à R 322-3 du code des procédures civiles d’exécution ; 
- Un jugement rendu par le Tribunal Judiciaire de Grasse en date du 17/01/2025,  
- Un commandement de payer valant saisie immobilière, signifié par mon ministère, en date 

du 16/07/2025 
 
 

 
Déférant à cette réquisition, 
 

Je soussigné, Maître Christophe VERCELLONE, Commissaire de Justice associé au sein de 
la SELARL VERCELLONE DUMAS-HEUSE, société titulaire d’un office de Commissaires de 
Justice à la résidence de GRASSE, 06130 (Alpes Maritimes), y demeurant 4 avenue Maximin 
Isnard 
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Me suis rendu ce jour sur la commune de Grasse, 06130, 10 chemin des Comtesses,  aux fins de 
procéder au procès-verbal descriptif des biens immobiliers suivants : 
 
Désignation selon commandement : 

 

 
 
 
A l’encontre de : 

 
Où étant, j’ai procédé aux constatations suivantes, en présence de  ainsi 
déclaré, lequel m’a donné accès aux locaux, et assisté de  
opératrice de diagnostics immobiliers : 
 
 
 

CONSTATATIONS : 

 

1°) LOCALISATION DU BIEN 

Le bien immobilier à décrire se trouve dans une grande maison, divisée en deux appartements et 
autres lots annexes, situé 10 chemin des comtesses sur la commune de Grasse. 

Cette voie se trouve dans un quartier résidentiel, à proximité de l’axe entre la pénétrante Cannes/ 
Grasse et le centre-ville historique. 

Un réseau de transports en commun se trouve à proximité. 

Il s’agit d’une petite copropriété, comprenant deux copropriétaires. 

AVOVENTES
AVOVENTES

AVOVENTES
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La construction est en maçonnerie d’aspect traditionnel, recouverte d’une toiture en tuiles, sur deux 
niveaux avec sous-sol. 

L’accès se fait depuis la voie publique par un portail motorisé permettant le passage des véhicules, 
et ouvrant sur une aire de circulation et de retournement. 

Le lot à décrire se trouve du côté Est. 

Il s’agit d’un appartement comprenant quatre pièces principales, avec jardin privatif, piscine et 
emplacement de parking attenants. 
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image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) 
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Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) 
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2°) DESCRIPTION : 
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A- Lot 5 APPARTEMENT 

Il s’agit d’un appartement en rez-de-jardin, de plain-pied, côté Est, comprenant une cuisine, un 
séjour, un couloir de distribution, deux grandes chambres avec salle d’eau, une petite chambre avec 
point d’eau, un WC. L’accès s’effectue par une porte par la cuisine depuis la terrasse couverte. 

CUISINE 

L'accès s'effectue par une porte vitrée simple vitrage, ouverture coulissante, volets bois deux 
battants en bon état, ouvrant sur une terrasse couverte. 

Le sol est recouvert de terre cuite en bon état. 

Les plinthes sont en terre cuite en bon état. 

Les murs sont recouverts d'enduit patiné en bon état. 

Le plafond est recouvert d’enduit patiné, poutres apparentes, en bon état. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une fenêtre en bon état, ouverture battant double, 
châssis bois, simple vitrage. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- une cuisine aménagée en bon état, maçonnée, portes en bois massif, plan et crédence carrelés, 
hotte maçonnée. 
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SÉJOUR 

L'accès s'effectue par une porte en bois rustique en bon état. 

Le sol est recouvert de terre cuite en bon état. 

Les plinthes sont en terre cuite en bon état. 

Les murs sont recouverts d'enduit patiné en bon état. Je relève des habillages en pierre. 

Le plafond est recouvert d’enduit patiné, poutres apparentes, en bon état. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par deux portes-fenêtres en bon état, ouverture battant 
double, châssis bois, simple vitrage, volet à double battants en bois, ouvrant sur une terrasse 
couverte. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- une cheminée à foyer ouvert 
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- un bar maçonné en pierre 
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COULOIR DE DISTRIBUTION 

Le sol est recouvert de terre cuite en bon état. 

Les plinthes sont en terre cuite en bon état. 

Les murs sont recouverts d'enduit peint en bon état. Parties en parement pierres. 

Le plafond est recouvert d’enduit peint, poutres apparentes habillages pierre, en bon état. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- un placard avec portes battantes en bon état 
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CHAMBRE EST 

L'accès s'effectue par une porte rustique en bon état. 

Le sol est recouvert de terre cuite en bon état. 

Les plinthes sont en terre cuite en bon état. 

Les murs sont recouverts d'enduit patiné en bon état. 

Le plafond est recouvert d’enduit patiné en bon état. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une porte-fenêtre en bon état, ouverture battant 
double, châssis bois, simple vitrage, volet à double battants en bois. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- un placard avec portes battantes en bon état 
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- une salle d’eau comprenant vasque sur meuble mélaminé, WC sur pied, cabine de douche 
maçonnée, sol et murs carrelés, faux-plafond avec spots intégrés, fenêtre deux battants en bois 
simple vitrage, ensemble en bon état 
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CHAMBRE OUEST 

L'accès s'effectue par une porte rustique en bon état. 

Le sol est recouvert de terre cuite en bon état. 

Les plinthes sont en terre cuite en bon état. 

Les murs sont recouverts d'enduit patiné en bon état. 

Le plafond est recouvert d’enduit patiné en bon état. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une fenêtre en bon état, ouverture battant double, 
châssis aluminium, double vitrage, volet à double battants en bois. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- un placard avec portes battantes en bon état 
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- une salle d’eau comprenant vasque sur meuble mélaminé, WC sur pied, cabine de douche 
maçonnée, sol et murs carrelés, faux-plafond avec spots intégrés, fenêtre deux battants en bois 
simple vitrage, ensemble en bon état 
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PETITE CHAMBRE SUD 

L'accès s'effectue par une porte rustique en bon état. 

Le sol est recouvert de terre cuite en bon état. 

Les plinthes sont en terre cuite en bon état. 

Les murs sont recouverts d'enduit patiné en bon état. 

Le plafond est recouvert d’enduit patiné en bon état. 

L'éclairage naturel de la pièce est assuré par une porte-fenêtre en bon état, ouverture battant 
simple, châssis bois, simple vitrage, volet à simple battant en bois. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- un placard maçonné avec porte battante en bon état 

- un meuble vasque avec mitigeur et bac à douche avec mitigeur, en bon état 
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WC 

L'accès s'effectue par une porte rustique en bon état. 

Le sol est recouvert de terre cuite en bon état. 

Les plinthes sont en terre cuite en bon état. 

Une partie des murs est recouverte de parement en pierre en bon état. Une autre partie des murs 
est recouverte de papier peint en état d’usage. 

Le faux-plafond est en bon état, spots intégrés. 

Pour les éléments d'équipement, je relève : 

- un lave-mains en bon état 

- un WC sur pied en bon état  

- un tableau électrique. 
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EQUIPEMENTS, CHAUFFAGE : 
Mr me déclare que le chauffage est assuré par un système au sol, alimenté par une 
chaudière au gaz. 

Il me déclare que l’assainissement est raccordé au réseau public. 

 
JARDIN 

L’appartement est agrémenté d’un jardin à usage privatif (d’environ 600 m² selon déclaration de Mr 
), quasi-clos, avec pool house comprenant douche, lavabo, et local technique piscine en 

sous-sol. 

Je relève également la présence d’un barbecue maçonné et d’une terrasse couverte. 

Le jardin comprend un plateau principal, et deux petites terrasses en contrebas côté Est, soutenues 
par des murs, l’un deux étant fissuré verticalement. 

AVOVENTES

AVOVENTES
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La piscine de forme quasi-rectangulaire, est de construction traditionnelle en béton, recouverte de 
mosaïque, ses dimensions sont d’environ 10 m x 4 m et sa profondeur variant d’environ 1 à 2 
mètres. 
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B- Lot 1 CAVE 

La cave se trouve en sous sol, accès depuis l’appartement par un escalier commun. 

Mr désigne la partie lui appartenant, à savoir deux volumes à droite en bas de 
l’escalier. 

Cette cave à l’état brut contient une chaudière au gaz De Dietrich et un ballon d’eau chaude 
électrique d’une contenance de 300 litres. 

AVOVENTES
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C- Lot 7 PLACE DE PARKING 

Cette place m’est désignée comme étant le long du pignon nord de la maison, il s’agit d’un 
emplacement aérien non couvert. 
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3°) CONDITIONS D'OCCUPATION DU LOGEMENT 

L’appartement est meublé et occupé. Il s’agit du domicile principal du propriétaire. 

 

4°) SYNDIC DE COPROPRIÉTÉ 

Mr me déclare qu’il est syndic bénévole et qu’il n’y a pas de charges courantes hormis 
la consommation électrique du portail d’entrée commun. Il me déclare que le montant de la taxe 
foncière est de 2000 € environ. 

 

5°) DIAGNOSTICS 

Le mesurage et les diagnostics sont réalisés ce jour par  cabinet DIAGAME, le 
rapport de mesurage est reproduit ci-après : 

 

 

AVOVENTES

AVOVENTES
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AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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AVOVENTES

AVOVENTES
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AVOVENTES

AVOVENTES
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De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de 
droit. 

 
 

COUT DETAILLE:  

Droits fixes Décret 2016-230 26/02/2016             
Art. A444-29 code de commerce : 

-travail préparatoire pour localisation,  réquisit. des t iers prêtant 
assistance, convocat ion, démarches préalables et déplacements 
sur site pour accès aux locaux, 1 x ½ h 

-exécution PVD avec diagnostics: 4 x ½ h 

-rédaction PVD : 3 x ½ h   

                                                                                                 

221.36 € 

526.05 € 

 

Transport Art. A444-48 C.Com:                 9.40 € 

Total Hors Taxes:               756.81 € 

T.V.A 20%                151.36 € 

  

TOTAL T.T.C                         908.17 € 

 

  Nombre de pages : 47 

Maître Christophe VERCELLONE 

 

 

  




